
Le 30 avril 2002 

Madame Bonnie Brown, députée 
Présidente, Comité permanent de la santé 
Chambre des communes 
Salle 642, édifice Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 

Madame, 

Objet : Projet de loi C-53 - Loi sur les produits antiparasitaires 

Je vous écris au nom de la Section nationale du droit de l’environnement de l’Association du 
Barreau canadien (la Section de l’ABC) au sujet du projet de loi C-53, la Loi sur les produits 
antiparasitaires (LPA). 

La Section de l’ABC a déjà présenté ses observations au sujet de nombreux projets de lois 
fédéraux sur l’environnement, notamment la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (LCPE) qui, entre autres, réglemente les cycles de vie des substances toxiques. 

Le but déclaré du projet de loi consiste à améliorer la protection de la santé et de 
l’environnement en réglementant les produits utilisés pour la lutte antiparasitaire. La Section de 
l’ABC approuve cet objectif prévalant et se réjouit de pouvoir présenter son point de vue au sujet 
du projet de loi C-53. La Section de l’ABC formule des recommandations pour améliorer la 
législation afin que la population canadienne puisse bénéficier d’une protection sanitaire et 
sécuritaire tout en ayant accès à de nouveaux produits antiparasitaires plus sécuritaires. 

Bien que nous appuyions l’initiative du gouvernement fédéral de modifier la LPA, cette 
législation faillit, selon nous, à son objectif établi dans certains secteurs essentiels. Par exemple, 
la législation n’impose à l’agence de réglementation qu'une responsabilité limitée envers le 
public comme l’industrie. En outre, elle ne suit pas la législation correspondante en matière de 
santé et de sécurité dans d'autres pays, notamment la Food Quality Protection Act en vigueur aux
États-Unis. Dans cette lettre, nous traitons de ces questions ainsi que d’autres afin de rendre le 
projet de loi C-53 aussi efficace que possible. 
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Le principe de prudence 

En septembre 2001, le gouvernement canadien publiait un document de consultation intitulé Une 
perspective canadienne sur l’approche/principe de précaution, présentant une analyse 
exhaustive de l’origine et de l’application du principe de prudence au Canada : 

Le Canada appuie le principe 15 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le 
développement (1992) : 

« Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution doivent être largement 
appliquées par les États selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou 
irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte 
pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation 
de l'environnement. » 

Ce principe, et l'approche qu'il sous-tend, coïncide avec la pratique canadienne dans le domaine 
de la protection de l'environnement, et cette approche se reflète de plus en plus dans les lois 
environnementales adoptées par le Canada, comme la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement. Le Canada applique depuis longtemps l'approche de précaution dans les 
programmes scientifiques axés sur la santé, la sécurité et la conservation des ressources 
naturelles. 

Selon le document de consultation, le principe de prudence reconnaît que l’absence de certitude 
scientifique absolue ne devrait pas justifier le report des décisions lorsqu’il existe un risque de 
préjudice grave ou irréversible. Il faut toutefois faire preuve de prudence lorsqu’il s’agit de 
prendre ce type de décisions, particulièrement lorsqu'il existe une incertitude scientifique 
importante ou un risque de dommages graves ou irréversibles. L’application souple du principe 
de prudence au Canada a permis de l’adapter à des circonstances spécifiques. Bien que 
l’application du principe de prudence soit souvent guidée par des circonstances et facteurs 
particuliers, il n’empêche que les principes généraux s’appliquent à toutes les situations. Ces 
« principes directeurs » doivent respecter une cohérence globale dans l’application d’une 
approche prudente vis-à-vis des décisions gouvernementales présentant un risque de nature 
scientifique, sans pour autant obliger les décideurs à réagir de manière incompatible avec le 
pouvoir que la Loi leur confère.

Tant la Déclaration de Rio que la législation fédérale en matière environnementale, telle la 
LCPE, préconisent de respecter le principe de la prudence afin d’éviter tout risque de causer des 
dommages. Le préambule du projet de loi C-53 appuie implicitement le principe de la prudence. 
Cependant, il ne l'énonce pas explicitement; on le retrouve seulement mentionné à l’article 22 du 
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projet de loi. Étant donné l’importance fondamentale de cette législation, la Section de l’ABC 
recommande d’inclure expressément le principe de prudence dans la LPA et de l'enchâsser dans 
le préambule de la loi. 

Mandat 

Selon la définition du terme « valeur » prévue à l’article 2, c’est au Ministre que revient la tâche 
d’examiner l’efficacité, les avantages de l’utilisation d’un produit pour la santé, la sécurité et 
l’environnement, de même que les conséquences sur l’économie et la société. Nous craignons 
que cette latitude permette au Ministre de prendre des décisions de nature commerciale au sujet 
de ces produits et retirer le processus d’évaluation de son contexte scientifique pour le placer 
directement dans l’arène commerciale et politique. 

On peut se demander s’il revient au gouvernement de traiter ces questions de viabilité 
commerciale ou s'il vaudrait mieux laisser ces décisions au soin du marché. Si l’intention 
consiste à inclure dans l’évaluation des risques des considérations économiques de même que la 
prise en compte de la sécurité et de l’efficacité, il faudrait expressément l’énoncer dans la LPA 
en y ajoutant des limites précises. Selon nous, si l’on exige du Ministre qu’il s’efforce 
d’équilibrer les facteurs économiques avec les conséquences sanitaires et environnementales, il 
faudrait alors préciser clairement les principes devant guider la manière d’atteindre cet équilibre. 

Biotechnologie 

Dans l'actuelle Loi sur les produits antiparasitaires1, la définition de « produit » ne comprenait 
pas la biotechnologie, étant donné qu’à l’époque cette technologie n'était encore que très récente. 
La biotechnologie a été ajoutée par la suite à la définition de produit dans les précédents 
règlements de la LPA. La Section de l'ABC approuve dans le projet de loi C-53 l'intention 
d'inclure la biotechnologie dans la LPA, en se servant de la même définition que dans la LCPE. 

1 R.C.S. 1985, chap. P-9.
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Cependant, on ignore encore comment l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLP) réglementera ces produits. Actuellement, l’ACIA (Agence canadienne pour l'inspection 
des aliments) réglemente les « plantes cultivées tolérant les herbicides ». Il faudrait préciser si 
et comment l’ACIA et l’ARLP travailleront ensemble, si telle est l’intention visée ou si l’ARLP 
aura un rôle à jouer dans l’évaluation de ces produits issus de la biotechnologie. 

Comité consultatif 

Le paragraphe 5(1) du projet de loi C-53 prescrit ce qui suit: 

Pour l’accomplissement de la mission qui lui est confiée par la présente loi, le ministre peut 
constituer un comité consultatif dont la composition reflète les intérêts et les préoccupations en 
jeu, et préciser le mandat du comité ainsi que les modalités de son exercice. 

Nous sommes préoccupés par l’absence d’une disposition exigeant une expertise scientifique ou 
d'autres qualifications chez les personnes choisies pour faire partie du comité consultatif. Pour 
que ce comité consultatif ait la crédibilité nécessaire, il devrait être composé de spécialistes dans 
le domaine, quand bien même ils et elles représenteraient des points de vue politiques différents. 
Il faut éviter que les membres de ce comité consultatif soient perçus comme prévenus en faveur 
du gouvernement, de l’industrie ou favorables à des considérations d’intérêt public particulières. 

Produits présentant des risques réduits 

Dans le préambule du projet de loi C-53, on précise que le Ministre doit tenir compte des 
objectifs liés à la lutte antiparasitaire durable dans le but de répondre aux besoins de la société en 
matière de protection de la santé humaine, de production d’aliments et de fibres, et d’utilisation 
des ressources, et de conserver ou de mettre en valeur les ressources naturelles et la qualité de
l’environnement pour les générations futures. Étant donné l’ampleur du programme fixé et la 
nature prohibitive du texte législatif, il faudrait également prescrire une procédure applicable aux 
produits à risques réduits assortie des détails et échéanciers requis. Il faudrait en outre préciser 
ces détails dans la loi elle-même, plutôt que par voie de règlement, afin de soumettre cette 
procédure à un examen plus rigoureux et à des consultations publiques. Bien qu’une procédure 
expéditive soit avantageuse pour réduire les risques et rendre les pesticides plus sécuritaires, il 
serait préférable que la LPA prévoie expressément une procédure d’évaluation adéquate pour 
tous les produits. 
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Consultation publique 

L’article 28 du projet de loi C-53 exige une consultation publique en cas de : 

a) demande d’homologation d’un nouveau principe actif ou de modification de
l’homologation d’un produit antiparasitaire risquant d’augmenter sensiblement les
risques sanitaires ou environnementaux;

b) l’homologation d’un produit après une réévaluation ou un examen spécial;
c) toute autre question que le ministre juge dans l’intérêt public.

La Section de l’ABC a toujours revendiqué l’importance de tenir de vastes consultations 
publiques, et tout particulièrement lorsqu’il s’agit d’une législation ayant des conséquences pour 
la santé humaine et l’environnement2 . Selon nous, les conditions déclenchant le processus de
consultation publique prévues par le projet de loi C-53 sont insuffisantes. 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire tente d’harmoniser ses politiques avec 
celles de l’U.S. Environmental Protection Agency (EPA), du fait que la plupart des entreprises 
commerciales font désormais affaire dans l’ensemble du marché nord-américain. L'EPA sollicite 
les commentaires du public dans des situations analogues. Dans cette optique, le Canada devrait,
selon nous, instaurer un processus identique, ou du moins sensiblement analogue. Aux É.-U., les 
évaluations préliminaires de risques pour la santé humaine et pour l’environnement sont 
envoyées aux personnes ayant demandé l’homologation d’un pesticide et au ministère américain 
de l’Agriculture (USDA) pour un examen d’une durée de 30 jours. Toute erreur susceptible de 
s’être glissée dans l’évaluation préliminaire des risques posés par le pesticide effectuée par 
l’EPA est ainsi corrigée. L’EPA convoque ensuite une réunion au cours de laquelle il passe en
revue les observations formulées par les inscrits et par l’USDA. À la suite de cette réunion, 
l’EPA ouvre un registre public concernant le pesticide. L’EPA accorde alors une période 
d’examen et de commentaires publics d’une durée de 60 jours à l’issue de laquelle elle envoie un 
résumé des observations faites à l’USDA pour fins de révision et des réunions publiques et des 
séances d’explications techniques sont organisées. En fin de parcours, des propositions de 
gestion des risques sont présentées à propos desquelles le public peut émettre des observations 
pendant une période de 60 jours. 

2 Par exemple, voir les mémoires antérieurs de la Section préconisant une participation pleine et 
entière du public dans la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale, et le projet de loi proposé Loi sur les espèces en péril. Voir 
aussi les anciennes résolutions, ci-jointes, de la Section adoptées par le Conseil national de l’ABC. 
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Responsabilisation et échéanciers 

Selon nous, le projet de loi devrait assortir le processus de dates limites précises et mesurables. 
La Section de l’ABC a déjà auparavant insisté sur la nécessité d’adopter une législation 
transparente qui énoncerait les termes de la responsabilité ministérielle, y compris la prescription 
d’échéances lorsqu’il y a lieu. Les méthodes déclenchant la responsabilité ministérielle doivent 
être visibles et les procédures suivies par l’agence chargée d'évaluer les produits parasitaires 
doivent être transparentes. Ces principes de responsabilité et de transparence devraient 
s’appliquer dans le but de bénéficier à l’industrie comme au public. Nous recommandons de 
fixer des dates limites pour la consultation publique et la prise des décisions et de rendre 
obligatoire la communication de renseignements non confidentiels sur le registre public. 

Registre public et transparence 

À notre avis, le registre public proposé à l’article 42 du projet de loi C-53 n'est pas assez 
complet. Nous croyons en outre que les modalités et conditions du registre ainsi que sa teneur 
devraient être énoncées dans la loi elle-même plutôt que dans les règlements. Un registre public 
efficace et complet est impératif si l’on veut faciliter l’accès à l’information et la consultation 
publique. L’ABC appuie l’établissement de registres publics complets tant en vertu de la LPA 
que de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale en tant que mécanisme impartial 
requis pour donner à tous ceux et celles concernés l’accès aux renseignements pertinents. La 
LPA devrait, elle aussi, instaurer un système de registre public complet prévoyant la 
communication de tous les documents non confidentiels, y compris les documents du 
gouvernement. 

Renseignements confidentiels commerciaux 

Le projet de loi C-53 confère au Ministre le pouvoir discrétionnaire de communiquer la plupart, 
sinon l’intégralité, des renseignements fournis. Le défi consiste à équilibrer la nécessité pour 
l’entreprise d’obtenir des renseignements exclusifs avec le besoin du public d’accéder 
pleinement et en temps opportun à des renseignements exacts. Les niveaux et l'ampleur de la 
communication peuvent aussi être rehaussés en fonction des préoccupations du public. 
L’article 43 traite de la communication par le Ministre de renseignements confidentiels 
commerciaux : 

(6) Ne sont pas des renseignements commerciaux confidentiels ceux dont la désignation, de l’avis du



Page 7 

ministre, ne satisfait pas aux exigences des paragraphes (4) ou (5). 
(7) Si le ministre décide que la désignation est non fondée, il en avise par écrit, motifs à l'appui, la

personne qui a fourni les renseignements.

Cette disposition ne semble conférer aux entreprises enregistrées aucun recours pour s’opposer à 
une décision du Ministre après avoir reçu l'avis de cette décision. En outre, le public ne semble 
pas non plus disposer du droit de contester une conclusion sur « le caractère confidentiel » 
desdits renseignements. La Section de l’ABC estime qu’il faut remédier à ces lacunes. Nous 
recommandons de traiter la communication de renseignements de manière analogue à ce qui est 
prévu par la Loi sur l'accès à l’information. 

Non-respect des règlements et dispositions connexes 

Le paragraphe 75(2) prescrit qu’un certificat d’analyste dont la signature n’est pas prouvée est 
quand même valide pour décider d’une conduite répréhensible. Tout document présenté dans le 
cadre des procédures liées à la preuve devrait porter la signature de l’analyste et l’accusé devrait 
pouvoir exiger la présence de l’analyste sans en demander l'autorisation au tribunal. Il s'agit là 
d'une question de pure équité procédurale à laquelle l'accusé a droit. 

Conclusion 

La Section nationale du droit de l'environnement de l’ABC se réjouit de pouvoir exprimer son 
point de vue au sujet du projet de loi C-53. Nous approuvons l’initiative du gouvernement 
fédéral de réviser la Loi sur les produits antiparasitaires conformément à nos recommandations. 

Je vous prie d’agréer, madame, l’expression de mes sentiments distingués. 

John Stefaniuk 
Président, Section nationale du droit de l’environnement 

P.j. : Résolutions de l’ABC
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Résolution 95-03-A INFORMATIONS SUR LES POURSUITES 
EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE 

ATTENDU QU'en 1990 le Comité sur le développement durable de l'Association du Barreau canadien a 

produit un rapport intitulé *Le développement durable au Canada : les avenues d'une réforme du droit (le 

«Rapport»);

ATTENDU QUE, dans le rapport, on note que, dans la plupart des provinces et territoires du Canada, les 

renseignements relatifs aux poursuites en matière d'infractions environnementales sont soit inexistants, soit 

insuffisants;

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE L'Association du Barreau canadien exhorte les ministres de la Justice et de 

l'Environnement, aux échelon fédéral, provincial et territorial à donner au public des informations 

concernant les procédures de poursuite en matière d'infractions contre l'environnement en :

a) dressant une liste des personnes accusées d'avoir commis des infractions contre l'environnement,

indiquant l'infraction exacte, la date et le lieu de l'infraction alléguée et la décision finale rendue

dans la cause;

b) en préparant une fiche de décision pour chaque déclaration de culpabilité non rapportée,

renfermant les noms des personnes déclarées coupables, et de ceux des procureurs, indiquant

l'infraction exacte, la date et le lieu de l'infraction, la date de la décision, la décision rendue ainsi

que toute ordonnance émise par le tribunal;

c) en publiant ces listes et ces fiches de décision au minimum tous les trois mois; et

d) en avisant les membres de la profession juridique et du public de la disponibilité et du prix de ces

listes.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME D'UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE 
PAR LE CONSEIL DE L'ASSOCIATION DU BARREAU CANADIEN, 
LORS DE L'ASSEMBLÉE ANNUELLE À WINNIPEG (MB) 
DU 19 AU 23 AOÛT 1995 

STEPHEN BRESOLIN 
DIRECTEUR EXÉCUTIF INTÉRIMAIRE 
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Résolution 97-02-A 

Exécution fédérale des lois environnementales 

ATTENDU QUE le Conseil canadien des ministres de l'Environnement a dernièrement approuvé l'Accord 
pancanadien sur l’harmonisation environnementale; 

ATTENDU QUE la Section nationale du droit de l'environnement a exprimé son appui en faveur d'une 
harmonisation fédérale/provinciale/ territoriale des lois sur l'environnement, mais veut s'assurer que le 
gouvernement fédéral poursuit et élargit son rôle visant à faire appliquer les lois nationales sur l'environnement 
au Canada; 

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a réitéré à plusieurs reprises son engagement à améliorer les modes 
d'application des lois, mais ne l'a toujours pas rempli; 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE L’Association du Barreau canadien exhorte le gouvernement du Canada à 
réaffirmer son engagement envers l'application et le respect des lois environnementales : 

• en conservant ou en augmentant l'effectif des inspecteur(trice)s et enquêteur(euse)s au service 
d'Environnement Canada; 

• en augmentant les mesures d'application dans les domaines de compétence fédérale; et 

• en recourant à toute une gamme de mesures d'application des lois environnementales et d'incitation à 
les observer, notamment au moyen de lettres d'avertissement et d'amendes. 

Copie certifiée conforme d’une résolution adoptée par le Conseil de l’Association du Barreau canadien,
lors de l’Assemblée annuelle 1997, à Ottawa (ON), du 23 au 24 août 1997. 

John D.V. Hoyles
Directeur exécutif 
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Resolution 01-07-A Résolution 01-07-A 

Implementation of
International 

Environmental 
Conventions 

WHEREAS Canada is entering into an 
increasing number of international agreements 
addressing environmental issues which need 
timely implementation and enforcement of 
laws and regulations at all levels of 
government and cooperative arrangements 
between those governments; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 
Association urge the federal, provincial and 
territorial governments to implement these 
international agreements in a timely and 
complete manner within their area of 
jurisdiction and in cooperation with other 
levels of government. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the Annual 

Meeting held in Saskatoon, SK, 
August 11-12, 2001. 

Mise en vigueur des 
conventions 

environnementales 
internationales 

ATTENDU QUE le Canada ratifie un nombre 
croissant d’ententes internationales portant sur 
des aspects environnementaux, qui nécessitent 
une mise en vigueur par la mise en oeuvre et 
l’application des promulgations, aux tous niveaux 
de gouvernement, et d’ententes 
intergouvernementales; 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE L’Association du 
Barreau canadien exhorte les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux à mettre en 
oeuvre ces ententes internationales en temps 
opportun et intégralement, dans les secteurs de 
leur compétance et en collaboration avec les 
autres niveaux de gouvernements. 

Copie certifiée d’une résolution adoptée par le Conseil de 
l’Association du Barreau canadien, lors de son 
Assemblée annuelle, à Saskatoon, SK  les 11 et 

12 août 2001. 

John D.V. Hoyles 
Executive Director/Directeur exécutif 
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